
REGLEMENT DU GRAND TIRAGE AU SORT DU MOIS DE MARS 
TIRAGE AUS SORT AVEC OBLIGATION D’ACHAT 

 
 
 
Article 1 – OBJET 
L’établissement Dans le Mille, centre de tir basé à Vonnas, dans l’Ain (01), organise un tirage 
au sort avec obligation d’achat à l’occasion de la période de trêve de la chasse, selon les 
modalités décrites dans le présent règlement. 
 
Article 2 – ACCEPTATION DU REGLEMENT  
La participation au tirage au sort implique l’acceptation sans aucune réserve du joueur au 
présent règlement, et au principe du tirage au sort. Tout contrevenant à l'un ou plusieurs des 
articles du présent règlement sera privé de la possibilité de participer au tirage au sort, mais 
également du gain qu'il aura pu éventuellement gagner. Dans ce dernier cas, le gain sera remis 
en jeu.  
 
Article 3 – DUREE 
Le jeu se déroulera du 1er mars 2015 au 31 mars 2015 inclus. 
 
Article 4 – CONDITIONS DE PARTICIPATION 
Ce jeu avec obligation d’achat est ouvert uniquement aux personnes physiques majeures 
résidant en France Métropolitaine, Corse et Monaco inclus, à l’exclusion de tous les membres 
de la Société, de leurs parents et alliés. Les participants qui souhaitent participer à ce tirage au 
sort doivent obligatoirement être détenteur d’un permis de chasse et doivent pouvoir le 
présenter lors de leur séance au centre de tir. 
 
Article 5 - MODALITES DE PARTICIPATION 
Pour participer à ce tirage au sort, le participant doit s’être inscrit pour un créneau horaire 
entre le 1er mars et le 31 mars inclus, et avoir effectué son heure. A l’issus de l’heure de tir, le 
participant choisira un ticket avec un numéro et devra compléter le coupon de participation 
avec ses coordonnées. Ce dit coupon sera mis dans une enveloppe fermée, signée par le tireur 
qui sera par la suite directement déposée dans une urne. 
Le tirage au sort est effectué par Dans le Mille le 1er avril à 10h Les gagnants seront avertis le 
1er avril dans la journée par e-mail ou téléphone ou courrier à l’adresse indiquée sur le 
formulaire d’inscription du jeu. (les participants sont tenus de veiller à la bonne gestion de 
leur compte d’adresse email) 
 
Article 6 – LES GAINS  
Les gagnants seront tirés au sort pour prétendre gagner un des 5 lots suivants : 

- un télémètre laser bushnell scout dx 1000 d’une valeur de 449€ 
- un trophy cam bushnell hd 2012 d’une valeur de 299€ 
- 1h de cinétir d’une valeur de 120€ 
- une boussole bachtrack g2 bear grylls edition d’une valeur de 80€ 
- un fourreau pour carabine gunmate d’une valeur de 30€ 

  
Les gains ne pourront faire l’objet d’aucune contrepartie financière, remboursement ou avoir 
de la part de société Organisatrice.  
 
 


